
    

 Le Demandeur

Site internet
« formulaires en ligne »

Demande dématérialisée d'actes de gestion sur les routes départementales 
( site Var.fr )

Cliquer sur « accédez 
à la plateforme dématérialisé »

 Le demandeur doit, lors de sa première connexion à la plateforme, se créer
un compte qui lui permettra de suivre le traitement de l'ensemble des 

dossiers déposés

Cliquer sur le formulaire désiré 
puis suivre  les instructions pour

enregistrer son dossier


